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Cher-e-s collègues,

Le mercredi 12 mai 2021 une assistante sociale du Conseil Départemental de l’Aube est décédée
dans l’exercice de ses fonctions. 
Nous tenons à faire part de notre soutien aux proches et collègues de cette professionnelle qui
intervenait dans l’accompagnement spécifique des personnes âgées en difficulté.

Personne ne doit mourir en effectuant son métier !

Ce drame vient mettre en lumière la réalité des conditions d’intervention des travailleurs sociaux qui
se dégradent depuis de nombreuses années, alors que ces professionnels assurent des missions
d’intérêt général auprès des populations fragiles, précarisées et isolées. Les actions accomplies au
quotidien sont  essentielles à la cohésion sociale.

La  crise sanitaire et le climat anxiogène ont dégradé l’état psychologique, économique, social de la
population. Au-delà de la pandémie, les nombreuses réformes des politiques sociales et les
différents plans gouvernementaux n’ont fait qu’accentuer la détérioration des services sociaux et
médico-sociaux. 
Partout sur le territoire, la charge de travail des travailleurs sociaux explose, et ce, dans un contexte
de recul global des services publics de proximité. 

Au jour, où l’on nous demande d’innover dans nos modes d’interventions avec des effectifs de plus
en plus réduits (départs à la retraite, congés maternité… non remplacés),  d’aller vers le public,  de
développer la proximité, ce drame ne fait que renforcer nos questionnements concernant les
moyens mis à disposition par nos collectivités pour accomplir nos missions.
 
Travailleurs sociaux, exerçons- nous en toute sécurité avec des moyens suffisants ?
Vous connaissez la réponse !

Aussi, le syndicat CGT NMCA  demande un renforcement des moyens humains et financiers  par
l’augmentation des effectifs, le remplacement systématique des congés maternités et des autres
absences, et le déploiement de dispositifs de sécurité permettant d’assurer pleinement nos
missions de service public.

Enfin, le syndicat CGT NMCA demande une action du gouvernement pour rendre un hommage
national à notre collègue.
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